
Les opérations AGRIMIEUX 
& CAPTAGES 

PRIOIRITAIRES

Objectifs

Développer un conseil collectif et une animation sur l’ensemble de 
la zone vulnérable pour faire changer les pratiques des agriculteurs 
et obtenir une baisse tendancielle des pollutions d’origine agricole

Engager les agriculteurs dans la contractualisation de MAET dans 
les secteurs prioritaires, et faire évoluer les  pratiques de façon 
pérenne et obtenir une amélioration durable de la qualité de l’eau

Contexte et Enjeux 
Le Bassin Rhin Meuse recouvre des réalités environnementales et agricoles différentes:

- Alsace: 
Une forte densité de population, et une agriculture productive, basée sur la culture du maïs et des 

céréales, l’élevage au nord et au sud et la vigne sur le piémont. 

La nappe rhénane, et les nappes du Sundgau, classées  en zone vulnérable, couvrent l’ensemble du 
territoire (hors montagne), et se sont dégradées pendant de nombreuses années du point de vue des 
nitrates (jusqu’à 27.3 mg/l en teneur moyenne).

- Lorraine: 

L’orientation technico-économique des exploitations lorraines montre une dominance des systèmes de 
polyculture élevage et des élevages bovins, les grandes cultures arrivant en troisième position.

Ces systèmes s’expliquent par un contexte pédo-climatique particulier Lorrain, présentant une 
pluviométrie équitablement répartie sur toute l’année, mais d’intensité différente, et des sols argileux pour 
1/3 de la SAU, la moitié de ces sols argileux étant en prairie.

Ces systèmes polyculture élevage,sont favorables à la préservation des prairies, mais producteurs de 
matière organique. Les difficultés de gestion de cette dernière sont rapidement apparues dans l’évolution 
des teneurs en nitrates.

- L’ensemble des actions sont inscrites dans une double stratégie:

basée sur les changements de pratiques pour un retour progressif au bon état dans le long terme, pour 
les actions collectives AGRIMIEUX. 

d’accompagnement individuel pour des résultats rapides dans les secteurs les plus dégradés, en 
particulier par le moyen des Mesures Agri-Environnementales Territorialisées

Les actions 
volontaires 



Les indicateurs
Opérations AGRIMIEUX:

-100% des agriculteurs des opérations touchés par les actions.

- Une amélioration sensible de la qualité globale de l’eau sur l’ensemble du bassin, malgré des points où la dégradation se poursuit (captages 
prioritaires) les actions d’accompagnement étant beaucoup plus récentes.

Mesures Agri-environnementales territorialisées:

-taux de contractualisation de 32 à 61%. 12 000ha contractualisés depuis 2007 en MAET (réduction phyto, réduction nitrates, gestion extensive 
des prairies et conversion TL en prairies)  (7000 en Lorraine)
- Une réduction de la quantité de pesticides utilisée supérieure à 20 tonnes sur la durée du contrat, (évaluation Alsace)
- Des changements de pratiques qui se maintiennent 1 an après la fin de contrat, pour autant que les MAE aient concerné toute l’exploitation. 
(observé sur les contrats « réduction phyto » 2007 en Alsace)

ET DEMAIN
- Poursuivre les actions collectives en les restructurant, amplifier les actions de suivi individualisé dans les secteurs les plus dégradés
- Accompagner le maintien des nouvelles pratiques après la fin des contrats MAET « réduction phyto » et « réduction ferti ». Assurer le maintien 
des prairies et de leur gestion extensive dans un contexte économique défavorable pour l’élevage.
- Développer les cultures bas-intrant

A RETENIR: des opérations AGRIMIEUX historiques qui ont fait changer les pratiques
Complétées depuis quelques années par des actions ciblées sur les secteurs à forts enjeux

Les partenaires: 

Les actions 
9 opérations (150 000ha)  en Alsace et 8 opérations (400 000 ha) en Lorraine: les plus importantes de 

France qui concernent plus de 20 000 agriculteurs. 

Des animations « MAET » sur l’ensemble des captages prioritaires.

Chaque année, plus de 50 articles dans la presse spécialisée, 30 fiches techniques, plus de 80 réunions 
collectives (> 25 agriculteurs/ réunion), des expérimentations et démonstrations, etc.

Les moyens engagés 
39 ETP engagés en Lorraine et en Alsace, (conseillers et animateurs d’opérations AGRIMIEUX ou MAET).

125 parcelles d’expérimentation ou de démonstration mises en place chaque année sur le bassin Rhin-
Meuse


